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Singapour

Le Représentant permanent de la République de Singapour auprès des Nations Unies à Genève
a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du 9 juillet 1996.

_______________

J'ai l'honneur de notifier que l'article 70:8 de l'Accord sur les ADPIC ne s'applique pas à
la République de Singapour étant donné que le chapitre 221 de la Loi sur les brevets n'exclut pas de
la brevetabilité les inventions concernant les produits pharmaceutiques et les produits chimiques pour
l'agriculture.




